2. La Charte de Venise

Lénoncé de l’article 7 nous inquiéte car il fournit une échappatoire
aux gouvernements qui souhaitent ignorer la Charte:

Article 7: «Tout monument est inséparable de 1’histoire dont il est le
témoin et du cadre dans lequel il se situe. Le déplacement de tout ou
partie d'un monument n’est donc autorisé que s’il y va de sa sauve-
garde ou si des intéréts nationaux ou internationaux de la plus haute
importance justifient ce déplacement.»

— 391 —



